
DEPARTEMENTS 
des DEUX-SEVRES de la CHARENTE-MARITME de la VIENNE

RAPPORT DE LA  COMMISSION D'ENQUÊTE

ANNEXES 

ENQUÊTE PUBLIQUE

Création de 19 réserves collectives pour la substitution de prélèvements en eau sur le bassin
de la Sèvre Niortaise dans le cadre du Contrat Territorial de Gestion Quantitative de la

Sèvre Niortaise de sa source à la confluence du Mignon

Sur  le  territoire  de  18  communes :  15  réserves  en  Deux-Sèvres :  Mauzé  sur  le  Mignon  (3
réserves), Aiffres, Amuré, Belleville, Epannes, Le Bourdet (et Amuré même réserve) , Messé,
Mougon, Priaires, Prissé la Charrière, Saint Hilaire La Pallud, Sainte Soline, Salles, Usseau, 2
réserves en Charente Maritime : La Grève sur la Mignon, Saint Félix, 2 réserves dans la Vienne :
Rouillé, Saint Sauvant.

















Compte-rendu de la réunion du 4 novembre 2016
Lieu : DDT des Deux-Sèvres à Niort.

 Les personnes présentes à cette réunion :
Maud BOUSQUET    Chambre d’agriculture des Deux-Sèvres Conseillère- gestion 
de l’eau
    maud.  guilbert  @deux-sevres.chambagri.fr

Isabelle ROYER    Préfecture des Deux-Sèvres DDLRCT
   isabelle.royer@deux-sevres.gouv.fr

Alain JACOBSOONE DDT des Deux-Sèvres Directeur
    alain.jacobsoo  ne  @deux-sevres.gouv.fr

Cyril CAFFIAUX    Préfecture des Deux-Sèvres Bureau de l’environnement
   c  yril.c  affiaux@deux-sevres.gouv.fr
   

Muriel BUISSON    DDT des Deux-Sèvres Chef ADS
   muriel.buisson@deux-sevres.gouv.fr

Stéphane GAURICHON  Préfecture des Deux-Sèvres Adjoint chef du bureau de 
l’environnement

   stephane.gaurichon@deux-sevres.gouv.fr

Thierry BOUDAUD    Coopérative de l’eau 79 Vice-Président

Cyril  MOUILLOT        DDT des Deux-Sèvres Responsable service environnement
   cyril.mouillot@deux-sevres.gouv.fr

Pierre TROUVAT    Coopérative de l’eau 79 Président

Nicolas CORNUAULT  DDT des Deux-Sèvres Service de l’eau
    nicolas.cornuault@deux-sevres.gouv.fr

Christian LAMBERTIN Commissaire enquêteur
   christian.lambertin@outlook.fr

André TOURAINE Commissaire enquêteur
   touraine.andre@neuf.fr

Pierre GUILLON Commissaire enquêteur
   pierremarie.guillon@orange.fr

 La réunion a pour objet :
 L’organisation de l’enquête publique pour l’aménagement de 19 réserves de substitution situées 

sur le bassin de la Sèvre Niortaise dans le cadre du contrat territorial de gestion quantitative de celui-ci, de 
sa source à la confluence du Mignon.

 L’information des membres de la commission d’enquête sur ce projet.

 Le contrat territorial a pour objectif :
 La réduction des prélèvements d’eau par les agriculteurs pour l’irrigation.
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 L’aspect règlementaire du projet. Celui-ci est soumis à :
 Enquête préalable à la demande d’autorisation loi sur l’eau (art. L 214-1 et suivants du code de 

l’environnement).
 Enquête préalable pour les demandes de permis d’aménager (art. L 421-2 et suivants du code de 

l’urbanisme).
 
Particularités de l’enquête :

Il s’agit d’une enquête unique organisée par les préfets des 3 départements (Deux-Sèvres, Vienne, 
Charente-Maritime). 

L’enquête donnera lieu à :
 Un rapport unique,
 20 avis motivés (1 correspondant à la loi sur l’eau et 19 pour chaque permis d’aménager).

 La présentation du projet a été faite par Madame Maud BOUSQUET de la Chambre d’Agriculture :
 Voir le document de présentation,
 Cette présentation a donné lieu à échanges avec les membres de la commission.

 Le Président de la coopérative de l’eau a indiqué à la commission les différentes réunions d’information 
qui se sont tenues avant l’enquête publique :

 Usseau 80 personnes,
 Priaires 30 personnes,
 Café citoyen au Sivom du marais mouillé.
 Une présentation du projet a été faite à tous les maires des communes concernées.

 La commission d’enquête a organisé l’enquête :
 Le siège de l’enquête a été fixé à Mauzé sur le Mignon.
 L’enquête publique est prévue du 2/01/2017 au 3/02/2017 sur une période de 33 jours.
 Une permanence se tiendra dans toutes les communes concernées par l’enquête (14 dans les 

Deux-Sèvres, 2 dans la Vienne, 2 en Charente-Maritime).
Une permanence est prévue au siège en début et en fin d’enquête. 

 Les dates possibles des permanences sont : 

Lieux d'enquêtes : Mairies Dates heures
Mauzé-sur-Le-Mignon79

siège principal de l'enquête Lundi 2 janvier 2017 9h à 12h

Rouillé (86) Lundi 2 janvier 2017 9h à 12h

La Grève-sur-Le-Mignon (17) Lundi 2 janvier 2017 9h à 12h

Saint-Hilaire-La-Palud (79) Jeudi 5 janvier 2017 9h à 12h

Priaires (79) Mardi 10 janvier 2017 14h à 17h

Amuré (79) Mardi 10 janvier 2017 14h à 17h

Sainte-Soline (79) Mercredi 11 janvier 2017 14h à 17h

Aiffres (79) Vendredi 13 janvier 2017 14h à 17h

Mougon (79) Mercredi 18 janvier 2017 14h à 17h

Usseau (79 Vendredi 20 janvier 2017 9h à 12h

Prissé-La-Charrière (79) Vendredi 20 janvier 2017 14h à 17h

Belleville (79) Vendredi 20 janvier 2017 14h à 17h

Epannes (79) Lundi 23 janvier 2017 14h à 17h

Salles (79) Lundi 23 janvier 2017 9h à 12h

Messé (79 Lundi 23 janvier 2017 9h à 12h

Le Bourdet (79) Jeudi 26 janvier 2017 9h à 12h

Saint-Sauvant (86) Vendredi 3 février 2017 9h à 12h



Saint Félix (17) Vendredi 3 février 2017 14h à 17h
Mauzé-sur-Le-Mignon79

siège principal de l'enquête Vendredi 3 février 2017 14h à 17h

 La Société Coopérative Anonyme de l’Eau 79 devra procéder à l’affichage de l’avis d’enquête sur 
les différents sites retenus (19 dont 2 à cheval sur deux  départements, affiches au format A2) 15 jours avant
le début de l’enquête.
La commission d’enquête retient qu’il sera procédé à un constat d’huissier pour la mise en place de 
l’affichage sur chaque site (plusieurs affiches sur un même site).

 La préfecture est chargée de la publicité de l’avis d’enquête dans les différents journaux locaux et 
de son envoi dans les mairies des communes concernées 15 jours avant le début de l’enquête et dans les 8 
premiers jours de celle-ci.
Chaque commune devra le placarder sur son panneau d’affichage.
La commission est chargée d’en vérifier l’exécution.

 La commission demande aux services de la préfecture de mettre à sa disposition un bureau avec 
vidéoprojecteur.

 La commission souhaite disposer d’un document «word» fourni par le responsable du projet.
 Les documents définitifs mis à la disposition du public (les délibérations des conseils municipaux, 

l’avis des personnes publiques, l’avis de l’autorité environnementale, le dossier proprement-dit avec le 
résumé non technique) seront visés par les membres de la commission dans les locaux de la Chambre 
d’Agriculture. Les registres d’enquête seront ouverts à cette occasion.

La réunion a été close à 17h.

La commission d’enquête.  



Compte-rendu de la réunion du 27 janvier 2017
Lieu : DDT des Deux-Sèvres à Niort.

 Les personnes présentes à cette réunion :
Maud BOUSQUET    Chambre d’agriculture des Deux-Sèvres Conseillère- gestion 
de l’eau
    maud.bousquet@deux-sevres.chambagri.fr

Jean-François AMEN   Compagnie D’Aménagement des Coteaux de Gascogne CACG
    jf.amen@cacg.fr 

Alain JACOBSOONE DDT des Deux-Sèvres Directeur
    alain.jacobsoone@deux-sevres.gouv.fr

Catherine MALLET   Préfecture de Charente-Maritime (17) 
  catherine.mallet@charente-maritime.gouv.fr

Jacques DAVIET   Préfecture de Charente-Maritime  (17)

Ingrid MEMETEAU   Préfecture de la Vienne
  ingrid.memeteau@vienne.gouv.fr
      

Muriel BUISSON    DDT des Deux-Sèvres Chef ADS
   muriel.buisson@deux-sevres.gouv.fr

Stéphane GAURICHON  Préfecture des Deux-Sèvres Adjoint chef du bureau de l’environ
   stephane.gaurichon@deux-sevres.gouv.fr

Mélissa MOREAU    Préfecture des Deux-Sèvres

Cyril  MOUILLOT        DDT des Deux-Sèvres Responsable service l’environ
   cyril.mouillot@deux-sevres.gouv.fr

Pierre TROUVAT    Coopérative de l’eau 79 Président

Nicolas CORNUAULT  DDT des Deux-Sèvres Service de l’eau
    nicolas.cornuault@deux-sevres.gouv.fr

Christian LAMBERTIN Commissaire enquêteur
   christian.lambertin@outlook.fr

André TOURAINE Commissaire enquêteur
   touraine.andre@neuf.fr

Pierre GUILLON Commissaire enquêteur
   pierremarie.guillon@orange.fr

 L’enquête publique aura lieu du 27 février au 29 mars 2017 inclus.
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Rappel des lieux et dates des permanences :

Lieux d'enquêtes : Mairies Dates heures
Mauzé-sur-Le-Mignon79

siège principal de l'enquête Lundi 27 février 2017 9h à 12h

Rouillé (86) Lundi 27 février 2017 9h à 12h

La Grève-sur-Le-Mignon (17) Lundi 27 février 2017 9h à 12h

Saint-Hilaire-La-Palud (79) Vendredi 3 mars 2017 9h à 12h

Priaires (79) Mardi 7 mars 2017 14h à 17h

Amuré (79) Mardi 7 mars 2017 14h à 17h

Sainte-Soline (79) Mercredi 8 mars 2017 14h à 17h

Aiffres (79) Vendredi 10 mars 2017 14h à 17h

Mougon (79) Mercredi 15 mars 2017 14h à 17h

Usseau (79 Vendredi 17 mars 2017 9h à 12h

Prissé-La-Charrière (79) Vendredi 17 mars 2017 14h à 17h

Belleville (79) Vendredi 17 mars 2017 14h à 17h

Epannes (79) Lundi 20 mars 2017 14h à 17h

Salles (79) Lundi 20 mars 2017 9h à 12h

Messé (79 Lundi 20 mars 2017 9h à 12h

Le Bourdet (79) Jeudi 23 mars 2017 9h à 12h

Saint-Sauvant (86) Vendredi 29 mars 2017 9h à 12h

Saint Félix (17) Vendredi 29 mars 2017 14h à 17h
Mauzé-sur-Le-Mignon79

siège principal de l'enquête Vendredi 29 mars 2017 14h à 17h

 Il s’agit bien d’un dossier unique loi sur l’eau (loi de juillet 2016) avec étude d’impact et permis 
d’aménager. L’enquête publique est  organisée par les préfets des départements concernés (Deux-Sèvres, 
Vienne, Charente-Maritime).

L’aspect réglementaire du projet. Celui-ci est soumis à :
 Enquête préalable à la demande d’autorisation loi sur l’eau (art. L 214-1 et suivants du code de 

l’environnement).
 Enquête préalable aux demandes de permis d’aménager (art. L 421-2 et suivants du code de 

l’urbanisme).
 
 Toutes les collectivités ont été consultées

□ Le dossier loi/l’eau est complet et régulier.
□ Les permis d’aménager sont complets.

 Les avis de services instructeurs figurent dans les dossiers :
□ Les avis obligatoires :

L’Autorité environnementale.
L’Etablissement Public du Marais Poitevin (EPMP) en tant qu’Organisme Unique de Gestion 

Collective (OUCG).   
La commission locale de l’eau
La DRAC.

□ Les permis d’aménager :
Pour les communes non dotées d’un Pos ou d’un PLU c’est le maire qui est compétent pour 

délivrer le permis d’aménager.



L’avis de RTE (réseau électrique).
Le syndicat des eaux.
Les syndicats d’électricité pour les dessertes électriques.

 La coopérative de l’eau a établi un document de synthèse de tous les avis.
 Le dossier a été déclaré recevable le 18/01/2017 avec des modifications pour :

Aiffres, pour tenir compte de l’existence d’un chemin rural entraînant une modification de l’emprise et
une consultation complémentaire de la DRAC (la décision devrait être connue avant le début de l’enquête).

Mauzé, le cadastre est erroné, il n’y a pas de chemin rural sur l’emprise.
  A ce jour, les terrains concernés par les réserves ont donné lieu à des courriers d’acceptation de la part 
des vendeurs et de l’acheteur.
 Autres problèmes.

❶ Aiffres : Le règlement du PLU impose que toute implantation soit à plus de 100 mètres des zones
urbaines. La CAN a été consultée mais n’a pas donné de réponse à ce jour. Ceci étant, la réponse de la 
CAN n’est pas obligatoire pour engager l’enquête publique.

❷ Epannes et Aiffres : Le règlement veut que les constructions soient raccordées au réseau d’eau 
potable et au réseau d’assainissement. Ce sont des pièces qui devraient être dans la demande de permis de
construire. Or elles manquent au dossier. 

❸ La grève sur le Mignon : L’avis de la DRAC n’a pas été demandé. Celui-ci est en cours.
❹ Aiffres, Epannes, Belleville, Usseau : Des erreurs de surfaces dans le dossier initial. Ces erreurs 

seront corrigées dans le dossier définitif.
❺ Epannes : une nouvelle desserte électrique est envisagée par rapport à celle prévue initialement.

La consultation auprès de RTE est en cours.
 La coopérative de l’eau a présenté à la commission la composition du dossier avec rappel des textes 
régissant l’enquête publique unique loi/l’eau et les permis d’aménager.

L’arrêté inter-préfectoral sera daté du 6 février 2017,
Les affichages (mairies et sites) seront effectués du 6 au 12 février 2017,
Les annonces légales (préfecture des Deux-Sèvres) paraîtront dans 6 journaux locaux :

1° parution : le 7 février 2017,
2° parution : le 2 mars 2017.

Le dossier sera en ligne sur le site de la préfecture des Deux-Sèvres 15 jours avant le début de l’enquête et 
sur le site de la Coopérative de l’eau.

Une réunion publique est programmée à Prissé-la-Charrière et Belleville le 15 février 2017 à 18h30.
Une autre est prévue à Saint- Hilaire-La-Pallud et à la Grève-Sur-Le-Mignon.
Une autre pourrait s’envisager à Aiffres.

Il est signalé que 2 associations seraient opposées au projet soit en essayant de retarder l’enquête soit en 
donnant un avis défavorable (CUREF à Usseau et fédération de pêche). 

  
 

La réunion a été close à 17h.

La commission d’enquête.  



Réunion publique du 15 mars Aiffres

Ouverture de la réunion par Monsieur le Maire de Aiffres.
Intervention du président de la commission d’enquête, précisant que c’est à la demande du public et
de la commission que se tiennent trois réunions publiques d’information (Aiffres le 15,  Sainte 
Soline le 16, et Mauzé le 22 ; ces réunions ayant été souhaité également par la Coopérative de 
l’Eau. 
Cette réunion tenue en accord avec les services de la préfecture fera l’objet d’un compte-tenu qui 
sera annexé au rapport de la commission d’enquête, celui-ci venant enrichir les réflexions de la 
commission.
200 personnes environ assistaient à la réunion.
Les intervenants souhaitent que le débat soit le plus large possible afin de répondre à toutes les 
interrogations du public.
Les intervenants sont les suivants : 

- Mr Trouvat Pierre – Pdt de la Coop de l’Eau
- Mr Boudaud Thierry – Vice Pdt de la Coop de l’Eau
- Mr Du Penty – EDMP
- Mr Martins Elmano – CLE du SAGE
- Mme Bousquet Maud – Chambre d’Agriculture
- Mr L.Ballut – B.E CACG
- La commission d’enquête – 3 personnes assistaient à la réunion

Question :
 70% de subventions ; c’est énorme !

Réponse : 
C’est la modification (stockage) qui coûte. Les ouvrages n’appartiennent pas aux         agriculteurs. 
Le coût est financé aujourd’hui, mais sera réutilisé par les générations futures.

Question : 
 Est-ce que les générations futures auront toujours les mêmes besoins d’eau et de ces 

réserves ?
Réponse : 

Les besoins évolueront,  mais l’eau sera toujours utile pour les agriculteurs.
Climat océanique tempéré – 700 à 800 mm par an – accroissement de l’évapotranspiration - 
quantité d’eau comparable, mais volume réparti – les assolements, les cultures vont évoluer.  Le 
tissu agricole est encore dense : le projet devrait permettre de maintenir ce tissu.
 La gouvernance de l’eau  =  UPMP , c’est elle qui répartira l’eau aux demandeurs.

Questions :

 Bien commun – Restituer la ressource à l’identique  de ce que l’on à trouvé – qui décide de 
qui bénéficie de cette eau – arroser des cultures exportées – appropriation privée d’une 
ressource commune avec financement public.

 Pourquoi fait-on du maïs en France ? – il faut beaucoup d’eau pour le faire pousser – le maïs
pousse au moment de la sécheresse naturelle en France. On fait baisser les nappes – on puise
de plus en plus bas – en conséquence, on assèche les eaux de surface – les financements 
publics ne devraient pas être utilisés pour développer cette agriculture là.



 A quelle profondeur, allez-vous chercher l’eau ?

Réponses :

Une centaine de mètres de calcaire fracturé – 2 couches  de marne – le prélèvement se fait dans ces 
couches.

La pluviométrie est de 700 à 800 mm moyenne annuelle, 400 mm en 2005

Les nappes rechargent mal -  minimiser la concurrence d’usage en été

Cet hiver, on aurait  pas pu remplir les bassines.

Questions :

 Les retenues doivent permettre une évolution quantitative ou qualitative de l’irrigation
- investir des sommes colossales pour une agriculture, qui ne peut pas s’équilibrer 

économiquement
- revenir à une agriculture raisonnable avec des prix raisonnable

 Très réservé sur ce projet, conteste la présentation des chiffres.
Différence entre volume autorisé et volume prélevé.
Après 2005, les volumes prélevés ont diminué.
Autre intérêt  = la gestion collective
Volume prélevé – 4 Mm3 ces dernières années
Le projet entraîne le doublement des prélèvements. C’est un développement de 
l’irrigation. La qualité de l’eau – il faudrait aller vers des cultures qui évitent la 
pollution.
La gouvernance ?

Réponses :

Pas de création de forages nouveaux, il n’y a pas d’approfondissement de prélèvements, il y a 
suppression d’un certain  nombre de prélèvements.

Le projet privilégie plutôt les prélèvements de surface
- C’est l’EPMP qui redistribuera les volumes
- L’EPMP contrôle les prélèvements
-

Aujourd’hui, on prélève 7 à 8 Mm3

On cherchera à économiser l’eau par la gestion collective et la substitution.

On ne puisse pas aussi bas que dans le passé.

Certaines années, les réserves pourront ne pas être remplies ou partiellement remplies

Depuis 2 ans, installation de nouveaux agriculteurs sans augmenter les volumes.
Le volume de référence de 2005 est une moyenne prélevée 1999- 2004, mais depuis cette date, il y a
de l’autorégulation et des prélèvements d’hiver (soit 7 à 8 Mm3)



Le projet prévoit de supprimer les plus gros prélèvements.

Cette année, jusqu’au 1er mars, les réserves n’auraient pas pu être remplies. Tant que les niveaux ne 
sont pas atteints, on ne prélève pas.

Le préfet donne les volumes et l’EPMP répartit.

Lusseray. Une erreur, ce n’est pas le marais poitevin, ce ne sont pas les agriculteurs qui donnent 
l’autorisation.

Deux-Sèvres, le département du Poitou-Charentes qui a le moins de maïs, qui a le plus diminué ses 
surfaces, qui  irrigue le moins le maïs et qui a installé en premier les indicateurs volumétriques.

Le prélèvement en eau, c’est moins de 1% de l’eau qui tombe.

On a un réchauffement climatique, mais il n’est pas dit que l’on aura moins d’eau.
S’il n’y a plus d’agriculture, il n’y a plus d’activité du tout dans beaucoup de communes.

Questions   :

 Priorité à l’eau potable
 La qualité de l’eau
 La répartition de l’eau entre les différentes cultures (maïs)
 L’objectivité des études : elles ont été commandées par la Coopérative de l’Eau
 La notion de valeur ajoutée
 Le dossier ne donne pas d’éléments sur les différents modes d’agriculture possibles
 Dans le nord du département, l’élevage n’a pas besoin d’irrigation.
 Le projet " Explore"

- Les niveaux d’étiage baissent : 1) plus de maïs irrigué
          2) 50% du maïs

 Le bon état écologique des eaux. L’agriculture a des incidences sur la qualité de l’eau
 Les prélèvements ont une incidence forte sur le niveau des nappes et des rivières
 L’état a accordé des quantités prélevables énormes

 Il a fallu créer des barrages pour l’eau potable
 Améliorer l’irrigation = est-ce raisonnable ?

Réponses :
La CLE – le parlement de l’eau -  grand bassin Loire Bretagne – Agence de l’eau – Comité de 
Bassin veille au bon état écologique de l’eau → le SDAGE
La CLE Sèvre Niortaise a défini une action finançable = les réserves de substitution

La substitution a un effet immédiat sur les ressources en eau : elles augmentent rapidement en été, 
elles baissent un peu en hiver.

Le retour sur investissement sur 6 ans.

Sur le Nord du département, il y a aussi des irrigants (230)

Un comité de suivi permettra d’adapter les pratiques.



Pour l’eau : le quantitatif et le qualitatif sont liés – En prélevant moins l’été, on améliore la qualité –
travail en lien avec les syndicats l’AEP

L’eau permet des pratiques culturales multiples et variées

Pas de risques de pollution de la réserve (déconnectée du milieu)

L’impartialité de l’étude : tout a été fait sous contrôle de l’état 

Questions :

 Des kilomètres de réseaux à construire
 On sacrifie 200 ha de terres agricoles
 Les agriculteurs ont déjà fait des efforts d’adaptativité  pour consommer moins d’eau
 Développent des cultures non OGM utilisées sur place

Réponses :

Des kilomètres de réseau, mais pour supprimer des prélèvements qui sont les plus impactants 
(notamment eau potable)

L’emprise foncière est prise aux irrigants eux-mêmes

Le projet n’a pas vocation à développer le maïs grain d’exportation

40% des céréales vont à l’élevage

Questions :

 La réserve de Usseau très  impactante pour de nombreux habitants
 Les vidanges : risque pour les rivières
 Les raccordements électriques à la charge des communes ?

Réponses :

Les ouvrages sont des barrages de classe C qui sont soumis à une réglementation précise

Les vidanges ont des débits très faibles

A  Aiffres, ce sont les agriculteurs irrigants qui apportent les terres nécessaires à la retenue.

Les problèmes de qualité de l’eau se posent essentiellement en août, septembre et si la quantité est 
augmentée dans cette période, la qualité sera améliorée.

La situation des prélèvements en eau potable s’améliore et devrait s’améliorer avec le projet.

Conclusion par Mr le Maire d’Aiffres

L’agriculture est essentielle car elle assure l’entretien de notre territoire.
Bien sûr, la disponibilité  et la qualité de l’eau pour tous est essentielle.

La Commission d’enquête



Compte-rendu de la réunion du 16 mars 2017
Lieu : Sainte -Soline.

Cette réunion a été organisée par la commission d’enquête et animée par :

Mr LEPOIVRE Bruno de la CLE Sèvre Niortaise Marais Poitevin.
Mr BOUDAUD  Vice-Président de la Coopérative de l’eau.
Mr BALLUT Laurent Responsable projet CACG.
Mr PIN Olivier Président de la Coopérative Dive-Bouleuvre-Clain.
Mr TROUVAT Président de la Coopérative de l’eau.
Mme BOUSQUET Maud Chargée de mission à la Coopérative de l’eau.
  

Présentation du sujet par Monsieur le Maire :

 Localité de Sainte-Soline.
 C’est le moment de s’exprimer.
 Pourquoi l’utilisation de l’eau en territoires ruraux.
 La volonté de la Coop 79 est d’être transparente.


Présentation de l’enquête par Monsieur LAMBERTIN :

 3 réunions en accord avec la Préfecture suivant les 3 zones concernées par le projet 
(Aiffres, Sainte-Soline, Mauzé-Sur-Le-Mignon).

Présentation par Madame BOUSQUET :

 Présentation générale.
 Présentation par rapport aux 5 retenues de la zone MP1 (Sainte-Soline, Méssé, Rouillé, 

Saint-Sauvant, Salles).


Présentation liminaire par Monsieur TROUVAT :

 Cadrage pour avoir un dossier acceptable.
 Transparence.
 Le choix ne vient pas des irrigants.
 Les éléments pris en compte : mutualisation ; équilibre entre le milieu et les retenues.
 L’agence de l’eau  finance le projet s’il correspond à des retenues de substitution.
 L’objectif : comment peut-on améliorer la situation d’été ?

Questions posées par le public.

1° série de questions :
 Oubli des habitants .Certaines réserves seraient à moins de 300 m des maisons datant de 

1800.
 Cas de la  retenue de Méssé qui a été déplacée plus de 7 fois. 
 Problématique de la faune (Outarde Canepetière).
 Zone Natura 2000.



Réponse de Madame BOUSQUET :

 Cas de la retenue SEV24 : 12 projets et 5 variantes déplacés en raison de la présence de 
l’Outarde Canepetière.

 Il faut concilier les 2 : Natura 2000 et le projet.
 L’emplacement dépend aussi du foncier à trouver.


Réponse de Monsieur BALLUT :

 Les retenues sont des ouvrages barrages suivant la réglementation 2015 (classe C).
 Le bureau d’étude est agréé pour la construction des retenues.

o 1/3 dans  le sol,
o 2/3 hors sol. 

 Le problème de la retenue sur la Vonne est un problème karstique.
 Terrassement puis installation de la géomembrane.
  En cas de fuite : utilisation d’un puisard  avec drainage.
 Les contrôles des nappes se feront avec des piézomètres
 Une vidange rapide est prévue (exceptionnel).
 Les contrôles de sécurité seront faits  

 2° série de questions :
 Les réserves sont remplies en hiver à partir de canalisations qui traverseront d’autres 

propriétés.
Réponse de Madame BOUSQUET et Monsieur BALLUT :

 Le réseau de canalisation peut  être important en raison de la réunion de plusieurs projets, du
problème de la remontée des nappes.

 Il faut l’autorisation des propriétaires pour faire passer les canalisations avec remise en état 
du terrain.

3° série  de questions :
 Le financement est fait avec de l’argent public et le projet profite à un petit nombre.
 Ceci pose le problème de l’irrigation financée à hauteur de 70% par des fonds publics.
 Valorisation de la production par la PAC.
 Comment font les agriculteurs non irrigants : c’est donc un privilège.
 Quid de l’amélioration des rivières et de leur qualité.
 Cas du Cesbron : L’irrigation a entraîné une augmentation des nitrates.
 Le barrage de la Touche-Poupard ne serait pas rempli 2 années sur 20.
 Si 2 années sèches → quid de l’agriculture ?

Réponse de Monsieur BOUDAUD :

 Le projet fait partie de ceux pouvant être subventionnés par le SAGE.
 Pour les volumes : 2005 est l’année de référence (24,3 Mm3) – 70%, d’où :

Une diminution des volumes cible l’été (7,26 Mm3).
Un déplacement sur l’hiver de volumes à stocker (8,78 Mm3).

 Les agriculteurs donnent leurs besoins de prélèvement auprès de l’AUP via l’OUGC.
 En contrepartie, ils versent une contribution financière à la Coop qui sert à la fois au 

remboursement de l’investissement et aux frais de fonctionnement.
 Les ouvrages sont faits pour durer, pour les générations futures et ce par l’intermédiaire de 



la Coop qui en sera propriétaire.
 Cas de 2017 : les retenues ne seraient pas remplies en totalité, ce qui pourrait arriver 1 année

sur 10.
 L’irrigation apporte une sécurité pour les exploitants.
 Le coût moyen de l’eau est de 0,20€ le m3.

4° série de questions : Mr COLON :

 Le coût de l’eau potable est de 0.95 € le m3 comprenant le réseau et l’assainissement.
 Les retenues sont financées par l’Etat et le Feader avec un coût de revient de 0,20 € m3.

 Les prélèvements faits par les agriculteurs sont payés par le public au travers de la taxe 
d’assainissement.

 La présence des haies contribuent à la retenue des eaux pluviales. 

5° série de questions : Mr PELLERIN :

 Les volumes prélevés seront trop importants.
 Il faut une amélioration de l’environnement sachant que c’est une zone hydrogéologique 

complexe avec une karstification très sensible.
 Les piézomètres doivent être précis car c’est le milieu naturel qui est alimenté par les 

nappes.  
 Cas du Pamproux : Il faut une mise en place d’indicateurs dès le début de la période de 

remplissage.
 Ce sont les agriculteurs qui ont cherché l’eau en sous-sol.

Réponse de Messieurs BALLUT et TROUVAT :

 Le projet cherche à protéger le Pamproux  par la mise en place d’indicateurs de suivi, et le 
captage d’eau potable de la Roche-Ruffin par le déplacement  de forages.

 Cas de La Boutonne.
 Indicateurs précis.
 Les études ont coûté 1800000€.
 L’Agence de l’eau  est composée d’élus (72) d’administrés (72) et de l’Etat (36).  
 La redevance à l’Agence de l’eau est de 1,5€ le m3

 C’est le consommateur qui paie.
 La Touche-Poupard a des problèmes de remplissage 2 années sur 10.
 Projet qui prend en compte l’enjeu de l’AEP et donc de la qualité de l’eau.

6° série de questions : intervention faite par un agriculteur irrigant :

 L’irrigation permet une diversification des cultures (soja, luzerne).
 Des filières sont impossibles sans eau d’où la nécessité de les sécuriser.
 S’il n’y a pas d’irrigation :

o Disparition de l’élevage,
o Possibilité d’un assolement difficile.

 L’irrigation permet de pouvoir répondre au changement climatique.
 Certaines enquêtes sont financées par les agriculteurs.

Réponse : N’a pas fait l’objet de remarques complémentaires



7° série de questions : Fédération de la pêche :

 Volume substitué en période d’hiver à condition que le niveau des nappes soit suffisamment 
haut.

 Le surplus d’eau douce est utile à l’activité de la pêche (moules, huitres).
 Eviter le cas de la fontaine de Lusseray (assec par un remplissage d’une retenue).
 Nécessité d’un suivi à un instant T et remédier au besoin.

Réponse de Messieurs BALLUT et BOUDAUT :

 Mise en place de seuils d’enclenchement,
 Il y a un comité de pilotage composé entre autres de 5 hydrogéologues
 La connaissance est  donc bien partagée avec un suivi.

Complément de Monsieur TROUVAT :

 Mise en place d’un comité de suivi.

7bis complément de Mr COLON :

 Les retenues se rempliraient par l’eau de pluie.
 L’eau qui va à la mer est perdue, cependant cette eau sert à l’ostréiculture et à la 

mytiliculture par les alluvions emportées.
  Elle sert aussi à la recharge des nappes.


Réponse de Monsieur TROUVAT :

 Revenir à l’état « Pristine »,
 L’eau pluviale prélevée est de 3%

8° série de questions :
 Il faut remettre les haies et les prairies.
 Il faut soutenir la filière élevage (le maïs est primordial).
 S’il n’y pas d’irrigation : licenciements.
 En 2005, avec la sécheresse, il a fallu faire des forages plus profonds.


Réponse de Monsieur LEPOIVRE (SAGE) :

 Le projet présenté a reçu un avis favorable,
 Il répond au développement environnemental,
 Il est transparent et équilibré.

9° série de questions :

 Monsieur PELLERIN reconnaît la gouvernance et la transparence, constate l’équilibre entre 
les outils (stockage / milieu). Cependant  il y a des points négatifs à faire disparaître et des 
points positifs à améliorer.



 Intervention d’un élu :


o L’irrigation est clivante,
o Il est nécessaire d’améliorer la gestion,
o En tant que membre de la CAEDS,  il estime que le règlement n’est pas respecté,
o L’eau est vendue par la CAEDS : 0,04 € à 0,05 €,
o Nécessité d’une autonomie fourragère (luzerne, soja),
o L’équilibre de l’investissement avec 0.20 € est-il suffisant ? Quid de la fiabilité ?

Réponse  de Messieurs TROUVAT et BOUDAUD :

 La Coopérative de l’eau est au plafond au niveau des coûts. La marge est en fonction des 
subventions +ou- 70%.

 0,20 € par m3 dont 0.07 € d’énergie est un coût acceptable par tous.
 L’intérêt de la Coop est dans la mutualisation à tout le bassin car :

o Elle permet de garantir l’eau,
o Elle permet de garantir un prix,
o C’est un outil de prévention contre la sécheresse.

La Commision d’enquête



Réunion publique du 22 mars Mauzé sur le Mignon

Participaient  à cette  réunion :  Messieurs  Jean-François  Amen,  chef  de projet  CACG, Jean-Noël
Vidal  Directeur  des opérations  CACG, Johann Liebreich Directeur  de l'EPMP, Elmano Martins
président de la CLE du SAGE SNMP, Jean-Marc Renandeau président de la chambre d'agriculture,
Pierre Trouvat Président de la Coop de l'eau, Thierry Boudaud vice -président de la Coop de l'eau,
et Madame Maud Bousquet, chargée de mission chambre d'agriculture.

Ouverture de le réunion par Monsieur le maire de Mauzé.

Intervention du président de la commission d'enquête, précisant que c'est à la demande du public et
de la commission que se sont tenues trois réunions publique d'information (Aiffres le 15, Sainte
Soline le 16), celle de Mauzé étant la dernière ; ces réunions ayant été souhaité également par la
Coopérative de l'Eau.
Cette réunion tenue en accord avec les services de la préfecture fera l'objet d'un compte-rendu qui
sera annexé au rapport de la commission d'enquête, celui-ci venant enrichir les réflexions de la
commission.

Les intervenants souhaitent que le débat soit le plus large possible afin de répondre à toutes les
interrogations du public.

Les intervenants sont les suivants : (cf Maud Guilbert…….)

Le président de la coop de l'eau précise que la ressource à fait l'objet de modélisation, les enjeux
étant les milieux naturels et l'alimentation en eau.

Une première série de question porte sur les point suivants :
- les assolements, les volumes octroyés,
- le fait de traverser des années atypiques avec des incidences sur les prélèvements, le projet va
augmenter les possibilités d'irrigation, il y a des dérogations en ce qui concerne les prélèvements,
- qu'en est-il au sujet du financement des raccordements aux sites des réserves, à la charge partielle
des communes ou non ??
- quelles conséquences hivernales des prélèvements (jusqu'au 31/03) pour la faune aquatique,
- sur la résistance des bâches et de la proximité des habitations.

Le  programme  de  réalisation  des  bassines  s'accompagnera  d'un  projet  de  territoire  avec  une
politique de diversification des cultures.
Le volume de référence 2005 (juridiquement opposable en phase avec le SDAGE) prend en compte
tous les prélèvements abaissés de 20 % par l'agence, donc ces volumes étaient déjà en baisse.
C'est  un  territoire  relativement  restreint  qui  a  fait  l'objet  d'une  politique  de  maîtrise  des
consommation,  alors  ce  serait  une  double  peine  de  ne  pas  tenir  compte  de  cette  politique
d'économies.
En ce qui concerne la participation éventuelle des communes au frais de branchement, cet aspect du
dossier sera précisé dans les meilleurs délais dans le cadre de l'enquête, mais en principe dans le
permis d'aménager c'est le pétitionnaire qui doit prendre en charge les divers raccordements.

Seconde série de question :
- projet peu visionnaire avec 1 année sur 10 sans remplissage, ce n'est pas objectif,
- les réserves vont augmenter les surfaces irriguées,
- le public à une large majorité demande une prolongation de l'enquête,



- le manque de concertation en amont,
- la fiabilité des ouvrages.

L'EPMP mettra en place un protocole de gestion pour réguler les prélèvements agricoles,  et  la
politique de gouvernance portée par ce projet prévoit les arrêtés d'interdiction du préfet, donc en
période crise il n'y aura pas de remplissage. Ce qui est voulu, c'est la baisse des prélèvements, la
sécurisation pour les agriculteurs, mais surtout la baisse de pression des prélèvements en période
estivale.

Au  sujet  de  la  prolongation  de  l'enquête,  les  commissaires  enquêteurs  étant  conscients  de
l'importance du dossier, celle-ci ne pourra être prolongée du fait des élection présidentielles, et de la
période de réserve qui doit précéder la date des élections.

Au sujet de la concertation amont ce projet est portée par la coop de l'eau depuis 2010, avec une
rencontre  de  l'ensemble  des  élus  communaux  du  périmètre  du  Contrat  Territorial  de  Gestion
Quantitative (CTGQ) le 18/12/2014.

Les bassines sont des ouvrages de classe « C », 1/3 du volume est stocké en dessous du niveau du
terrain. Dans la retenue, la pression maximale ne doit pas dépasser 1 bar, il n'y aura pas de risques
de rupture ; ces ouvrages seront surveillés avec des systèmes de télédétection. Enfin, pas de distance
limite vis à vis des habitations en place, et pas de risques vis à vis de la sismologie du fait de
l'utilisation de remblais compatibles compactés.

Sur la commune d'Usseau, un collectif d'habitants s'oppose fortement à la réalisation d'une réserve
au lieu dit « Bellevue » qui culmine à 42 m en amont de lieux habités.

Un certain nombre d'agriculteurs éleveurs interviennent ensuite pour faire part de leur attachement à
la réalisation de ces retenues, outils essentiels de leur pérennité, du maintien de leur cheptel (caprin,
bovins, lait et viande) et des possibilités offertes en matière de diversification (maraîchage, cultures
sous contrats,  etc.).  Par  ailleurs  des  solidarités  se  mettent  en  place  avec  les  systèmes  irrigués,
notamment avec la mise en place de séchoir à luzerne collectif.

A ce titre, l'intervention de Monsieur le président de la Chambre d'Agriculture indique, sur les 230
exploitations concernées, il y a 230 modèles, depuis 1976, les systèmes s'améliorent de plus en plus.
La  coop  de  l'eau  est  une  structure  privée,  et  porte  une  gestion  collective  et  transparente  dont
l'ambition sera de diminuer les prélèvements, la sécurité de l'approvisionnement en eau permettant
de modifier les modèles technico-économiques.

Une série d'interventions porte ensuite sur les points suivants :
- sur l'avis défavorable de l'Agence Régionale de Santé (ARS),
- sur la démocratie du projet, les futurs irrigants auront-ils accès à l'eau ?
- les travaux du BRGM ne sont pas abordés, en particulier le réchauffement climatique,
- l'agence de l'eau c'est 191 membres et 10 agriculteurs, quel audit des masses d'eau et des actions
possibles et finançables, quelles pratiques agricoles,
- pb des réserves sur la Boutonne,
- quelles dispositions prise en matière de démantèlement ?
- ce dossier est-il ajustable ?
- pb de concertation des communes en amont.



En effet l'avis de l'ARS est défavorable au projet au regard des implantations des ouvrages dans les
périmètres de protection des captages AEP (périmètres éloignés). C'est une opposition de principe,
sans qu'il y ait de conséquence avérée sur la présence des réserves dans ces périmètres.

Pour les raccordés et les non-raccordés, le prix de l'eau sera le même, et la distribution de l'eau se
fera en fonction des demandes par le biais d'un Plan Annuel de Répartition (PAR), afin d'éviter tout
marchandisation des droits d'eau.

Le partage de la  connaissance devrait  faire  en sorte  que ces  projets  puissent  évoluer  dans  leur
fonctionnement. La multiplicité des acteurs est réelle avec ce territoire, il n'y a pas confusion des
rôles. Vis à vis du changement climatique, le stockage de l'eau c'est le premier réflexe, et sur la non
réversibilité des équipements :  ces projets  sont adaptables ;  mais  en effet  le  démantèlement des
installations n'est pas prévu.

Au sujet des réserves sur la Boutonne, il s'agissait d'une erreur de remplissage trop rapide,  les
choses à ce jour sont rentrées dans l'ordre.

L'objectif de l'EPMP, c'est de traduire la politique de l'agence, donc optimiser les ressources, avec
une politique de substitution à l'horizon 2021.

Les  différents  acteurs  seront  en  permanence  associés  dans  la  cadre  d'une  politique  ouverte  de
gouvernance.

La Commision d’enquête



Christian LAMBERTIN                                                                                                                Ardin le 02/03/2017
7, rue du Chevalier Gaspard
79160 ARDIN

Président de Commission 
de l'Enquête relative à la constitution de 19 réserves
de substitution sur le bassin de la Sèvre Niortaise
et du Marais Poitevin
(Arrêté inter-préfectoral du 06/02/2017)

à

Monsieur le Président de la
Société Coopérative de l'Eau des Deux-Sèvres
Les Ruralies
79230 Vouillé

        Monsieur le Président,

   Suite à nos différents échanges relatifs aux conditions de déroulement de l'enquête visée, et de
plusieurs  demandes  d'informations  formulées  par  quelques  élus  et  le  public,  je  vous  serai
reconnaissant de prendre toutes dispositions pour que se tienne une réunion publique d'information
pour chaque sous bassin, concerné par les ouvrages de substitution.

Ces trois réunions d'information seront organisées conformément à l'article R.123-17 du code de
l'environnement.

Elles se tiendront à l'initiative de la commission d'enquête, en accord avec la préfecture des Deux-
Sèvres (préfecture coordonnatrice de l’organisation de cette enquête publique inter départementale),
et seront présidée par la commission d'enquête. Je vous laisse le soin de déterminer les lieux où se
tiendront ces réunions, mais il faudra les prévoir en soirée, à partir de 20h30, afin de toucher un
public aussi large que possible.

La commission d'enquête établira un compte-rendu à l'issue de chaque réunion, qui sera adressé à
Monsieur le Préfet des Deux-Sèvres, ainsi qu'à vous-même.

Vous trouverez ci-joint un projet de communiqué de presse, signé de la commission d'enquête, à
compléter des lieux et dates choisies par vos services.

Restant  à  votre  disposition  pour  tout  renseignement  complémentaire,  recevez,  Monsieur  le
Président, l'expression de mes salutations distinguées.

 

Christian LAMBERTIN

PS : copie pour information à la préfecture des Deux-Sèvres (Mr Stéphane GAURICHON)



Christian LAMBERTIN                                                                                                                Ardin le 06/04/2017
Président de la Commission d'Enquête
relative à la 
Création de 19 retenues de substitution 
sur le bassin de la Sèvre Niortaise
et du Marais Poitevin

Arrêté inter-préfectoral du 06/02/2017

à

Monsieur le Préfet des Deux-Sèvres
préfecture 

79000 Niort

            Monsieur le Préfet,

 Compte-tenu de la quantité très importante d'observations reçues au cours des permanences, mais
également par courrier et par voie électronique, au sujet de l'enquête publique visée ci dessus, je
vous  serai  reconnaissant  de  bien  vouloir  valider  notre  demande  de  prolongation  de  délais
d'instruction.

La consultation du public s'étant terminée le 29 mars,  la commission d'enquête en accord avec le 
maître d'ouvrage la Coopérative de l'Eau, souhaite disposer des délais suivants :

– remise du procès verbal de notification des observations  le  lundi 10/04 au lieu du jeudi 
06/10,

– remise du mémoire en réponse de la Coopérative de l'Eau le vendredi 28/04 au lieu du 
vendredi 21/04,

– remise du rapport des conclusions et de l'avis motivé de la commission le lundi 15 mai au 
lieu du vendredi 28 avril.

Dans  l'attente  de  votre  décision,   recevez  Monsieur  le  Préfet,  l'expression  de  ma  parfaite
considération.

Christian LAMBERTIN
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 Maître Sandrine ROMMEL 
Huissier de Justice 
7 av de la Gare 
BP 19 
86700 COUHE 
Tél : 05-49-59-20-47 
Fax : 05-49-55-24-16 
E.mail : rommel.sandrine@wanadoo.fr 

PROCES-VERBAL DE CONSTAT

L’AN DEUX MILLE DIX SEPT ET HUIT FEVRIER, VINGT DEUX FEVRIER ET 14 MARS
A LA REQUETE DE : 
La société coopérative anonyme de l’eau des Deux-Sèvres, SA coopérative à conseil d’administration, 
immatriculée au registre du commerce et des sociétés de NIORT (79) sous le numéro RCS 537 594 764, 
ayant son siège social Les Ruralies 79230 VOUILLE, agissant poursuites et diligences de son 
représentant légal domicilié audit siège. 
Laquelle me mandate à l’effet de procéder à un constat d’affichage d’un avis d’enquête publique unique 
(dont copie ci-dessous), dans le cadre d’une création de 19 réserves collectives de substitution sur le 
bassin de la Sèvres Niortaise et du Marais Poitevin, sur les communes de Rouillé (86480) et Saint-
Sauvant (86600), dans les endroits suivants : 
 trois panneaux sur la commune de SAINT SAUVANT (86600) dans le secteur de réalisation du projet
 quatre panneaux sur la commune de ROUILLE (86480) dans le secteur de réalisation du projet 

Déférant à cette réquisition, je, Maître Sandrine ROMMEL, Huissier de Justice à la résidence de 
COUHE (Vienne), y demeurant 7 avenue de la Gare, soussignée, 
Certifie m’être transportée ce jour sur les communes de Saint-Sauvant (86) et Rouillé (86) et avoir 
procédé aux constatations suivantes : 

2) CONSTATATIONS SUR SITE DANS L’ORDRE SUIVANT : 
COMMUNE DE SAINT-SAUVANT (86600) : 

PANNEAU 1 : 

Je constate qu’un panneau reprenant ledit avis d’enquête publique est affiché. La situation GPS du 
panneau par GOOGLE MAPS est la suivante : N46°20.022’ E000°03.332’ 
Ledit panneau est visible et lisible de la voie publique et répond aux exigences de l’arrêté du 24 avril 
2012 fixant les caractéristiques et dimensions de l’affichage de l’avis d’enquête publique mentionné à 
l’article R 123-11 du code de l’environnement, à savoir : un panneau de format A2, établi en caractères 
noirs sur fond jaune et dont le titre AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE est en majuscules et caractères gras
avec une hauteur de 2 centimètres. 

PANNEAU 2 : 



Je constate qu’un panneau reprenant ledit avis d’enquête publique est affiché. La situation GPS du 
panneau par GOOGLE MAPS est la suivante : N46°20.507’ E000°03.094 
Ledit panneau est visible et lisible depuis le chemin communal et répond aux exigences de l’arrêté du 24
avril 2012 fixant les caractéristiques et dimensions de l’affichage de l’avis d’enquête publique 
mentionné à l’article R 123-11 du code de l’environnement, à savoir : un panneau de format A2, établi 
en caractères noirs sur fond jaune et dont le titre AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE est en majuscules et 
caractères gras avec une hauteur de 2 centimètres. 

PANNEAU 3 : 
Je constate qu’un panneau reprenant ledit avis d’enquête publique est affiché. La situation GPS du 
panneau par GOOGLE MAPS est la suivante : N46°20.633 E000°03.316 
Ledit panneau est visible et lisible de la voie publique et répond aux exigences de l’arrêté du 24 avril 
2012 fixant les caractéristiques et dimensions de l’affichage de l’avis d’enquête publique mentionné à 
l’article R 123-11 du code de l’environnement, à savoir : un panneau de format A2, établi en caractères 
noirs sur fond jaune et dont le titre AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE est en majuscules et caractères gras
avec une hauteur de 2 centimètres. 

COMMUNE DE ROUILLE (86480) : 



PANNEAU 1 : 

Je constate qu’un panneau reprenant ledit avis d’enquête publique est affiché. La situation GPS du 
panneau par GOOGLE MAPS est la suivante : N°46°23.357’ E000°02.718 
Ledit panneau est visible et lisible de la voie publique et répond aux exigences de l’arrêté du 24 avril 
2012 fixant les caractéristiques et dimensions de l’affichage de l’avis d’enquête publique mentionné à 
l’article R 123-11 du code de l’environnement, à savoir : un panneau de format A2, établi en caractères 
noirs sur fond jaune et dont le titre AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE est en majuscules et caractères gras
avec une hauteur de 2 centimètres.

 PANNEAU 2 : 

Je constate qu’un panneau reprenant ledit avis d’enquête publique est affiché. La situation GPS du 
panneau par GOOGLE MAPS est la suivante : N46°24.270’ E000°01.976 
Ledit panneau est visible et lisible de la voie publique et répond aux exigences de l’arrêté du 24 avril 
2012 fixant les caractéristiques et dimensions de l’affichage de l’avis d’enquête publique mentionné à 
l’article R 123-11 du code de l’environnement, à savoir : un panneau de format A2, établi en caractères 
noirs sur fond jaune et dont le titre AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE est en majuscules et caractères gras
avec une hauteur de 2 centimètres. 

PANNEAU 3 : 



Je constate qu’un panneau reprenant ledit avis d’enquête publique est affiché. La situation GPS du 
panneau par GOOGLE MAPS est la suivante : N46°24.574’ E000°02.207 
Ledit panneau est visible et lisible de la voie publique et répond aux exigences de l’arrêté du 24 avril 
2012 fixant les caractéristiques et dimensions de l’affichage de l’avis d’enquête publique mentionné à 
l’article R 123-11 du code de l’environnement, à savoir : un panneau de format A2, établi en caractères 
noirs sur fond jaune et dont le titre AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE est en majuscules et caractères gras
avec une hauteur de 2 centimètres. 

PANNEAU 4 : 

Je constate qu’un panneau reprenant ledit avis d’enquête publique est affiché. La situation GPS du 
panneau par GOOGLE MAPS est la suivante : N°46°24.573’ E000°.01.545 
Ledit panneau est visible et lisible de la voie publique et répond aux exigences de l’arrêté du 24 avril 
2012 fixant les caractéristiques et dimensions de l’affichage de l’avis d’enquête publique mentionné à 
l’article R 123-11 du code de l’environnement, à savoir : un panneau de format A2, établi en caractères 
noirs sur fond jaune et dont le titre AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE est en majuscules et caractères gras
avec une hauteur de 2 centimètres. 
présent procès-verbal de constat comporte 7 feuilles. 
Et de tout ce qui précède, j’ai dressé le présent procès-verbal de constat pour servir et valoir ce que de 
droit. 


























































































































































































































































































































